
RNPI]B I,IQUI,] DU }AHO]UEÏ

B.E§TNENCE }E IA REPÏEIJqIIE DECRET N"71-87 du 21 février 1971 I

portant oréation et organisation de
ltEcole Nati.onale d.es InfiJniers du
Dahomey.

LE TRESDNNT NE tA REPUBIJIQUE,
CHEF IE I,T.ETAîI CI{EF DU, GO1,VER],MI,,.81Ù1-,

ÿ{J iLa Proclaxûation du 26 Octobre 1ÿ'12 7 .'. ....:''.
Vü la Loi n'65-20 du 2J juin 1ÿ6!, fixant 1es règ1es relatives à Lt orgaai-

sâtion généxaIe de I rAdministrat ion Publiquo;
W ltOrdonianae o77-g du.25 jar:rrier 1977t '

portant réorgaruisation et fonctlomreüent des sevcices du Ministère de
1a Santé Publique et des Affaires Socialest

VU 1è Décret n"T2-2'19 du 26 octoÈre lÿ'12, portant fornation ùu Gouverrrçrmént;
VU Ie Décret te12-29o du'ÿ lrovembr e 1ÿ'12, déterninant les serrrices ratta-

chés à la lbésidence de 1a RdpulJ.ique et fixant Les attributions des.
m€nbres du Gouvarnement: ét'Ie décret n'71-17 d.u 1ÿ janvler J.ÿJJ qui ]ta
conplèté1

\rlI 1e Décret n 287 /PF-/LttsIf du 16 juillet 1966t portant statuts particuliers
des corps apparterrant âu cadrc des pers:onrieG'de Ia Santé Publique;

.§IJR proposition d,u.llinistre èe la Santé Pullique et d.es Âffaires Sôciales;
, ,fu- . §ops-çi!. des Mlnj,s tre s ent end, u,

DECREf E r

TITRET
D ISPOS ]TIONS GENEN.II.IAS

Artlcle 1er ,- IJ- gst créé en République du nahomey une Ecole Nationale tleS.ïnffu-
niers et Infirnières ahargée I

- tle La Îo-rnatlon de base des Infi-rmlers-Adjoints tlu Statut
particulier des persônnels d.e La Santé Publique;, l

- de la spécialisati.on des Infjr miers-Ad j o int s déjà en fonction.
I êrti--cle 2.- Cette_Uco1e qui reIève dtr ]t{inistre de la Santé Publiquerêt.dep:Âffaires

Sociales; est lmplantée È PI\-RAKOU,

Article J.- Ie, durée normale d.es études et d.es stages pour Ia fornation d.e base
est de 2 ans.

Article 4.- Trois catégor.j.es d.! é1èvcs sont adn-is à lt Ecol,e, à savoi:-, t

- Catégorie A r les é1èves boursiers qui perçoivent une allooation
mens:u.cj 1]e payée par ltEtat, ei_. Êont. IS. trontant estfixé par le d.écret pris en Conseil des l,rlinistres.

Ies éLèves apparterunt 4éjè à 1a.'F_gnÇ.tion publique
et dont :le traitement continue dtêtre assuré d,ans
Les conrùitions prévues par J-t Ord orurance no,lZ-2) du
2{ juillet 1)'12, pottant Statut GénéraL de. 1a Fonc-
.tion Publigqe du Dahor:ey

- Caté4ori-e B r



{

t
- Catégorie C

1ê noxûbfe des é1èves de
1e diïiène de lteffectif total.

:les 61èves qui étudient à leqrs pro.pr.es fr&is ou
aux frais dtorganisrnes privés tels que hôpitaux
orr cJ,-iniques prlvés, entreprises privées ou semi-
,publique s non médi.cale s.

1 I T R E II

RECRU.T-E},TE1T

Àrirc Le. 5,- Les éIève s- ir-f i:cmier,s se recxutent sur concotr-rs parni 3.e s
d.es d.er:x,sexes titulaires .lu C.E.P.I!., âgée de 18 ans au moj.ns et 2!

candidat s
ans au p1us.

la linite supérieure de 2! ans pcut être portée à ,O ans pour
de 1a catégoxie Br et à 15 ans pour ceux de 1a catégorj.e t.

Ies cand id at s

ÀrtlcLe 6.- tes dossiers d. e cand.idatwe sont à adrespef au ÙLlni.s tre de Ia Santé
Publlque et dee Affaires Sociales et doivent coroporter r

- tur.e denânde d I inscription,
- un acte de naissc,nce,

- un extrait de casicr Judiciai:eer'
- un certificat méd.ical- spécifi-ant que Ie candiddt est

lndernne de toute affection tubercuLeuse ou J_élreuse,

- ur certificat de vaccination ànti-typholdiq ue I anti.tétenique,
antivariollquc et antiamarile,

- une copie du C.E.P.E.,
- un certifjcat de na_t_ionallté,

- un êrÀgagement dé cerural.

{rtic_Ie-J.- le nombre d.e pI-aces misea au. concours est f i-:cé chaque en:rée par arrêté
s, sur pxolositian du
3,a Comnipsion tlè Planifica-

tiu Mj.r:-is tre de 1a Santé Publique et des Affaires Sociale
nlrectôur Général de Ia Santé Publique ct après avis d.e
tion du Itlnistère de 1a Santé.

la catégorià |tCrr ne pourra en aucul cas dépasser

Àrticle 8.- Les épreuves du concours d tentréc sont choisies par 1e Ministre de
l-tEduoation l'trationale et cle La CuLture. Celles cle It examon de sortie .saIl.t...oh-oisies
par J.e ),(inistre d.e Ia Santé Sublique et dês Affajres Sociales, s u-T proposition .

dlune Commission Te ch.aiqrre Spéciale présidée par Ie nirecteur de 1,Eco1e.

Àrticle 9 I,e concours dlentrée a Lieu en principe au nois de Juin. ,'

:I1 ast surveillé Bâr un jury rro mnd pat Ie
et des Affaires Sociales, conposé conme suit :

Irtlnistre de 1a Santé- Prlbtlque

-II* hési4 ent r Le Directeur Généra1 do 1a Santé
ou son relrésentâJrt

Pub l-iq ue

-Deu.t Yico- Pr ésid ont s : -Le Repré sentaat du. Itin-lsttê d.ê 1! Educetion
l'{at lona1e ,

-L,e .Directeur de 1tEco1e,

t:Deux Médecins du Corps Professoral,
-neux Enseignants du 1er degré désignés par 1e
l\{inistre de l l nd rrcation Nationale.

../..

-l![embres



Ârticle ..10 
" - les é,preuwes du coroours d.lentrée sont r.rnlquenent écrites êt|:F-.r,"......r+

1

ÎI!RE III

conportep.t

Ârticle, 11 . -Le

1 épreuve de cônposition françai-se,(de,scription ou na.rratiofr)perrcettant dtapprdcicr Ie sens drobservation r1u oand.idat rcocfficicnt 2:
1 épre,,:.ve d t arii,hméticluc compor tant 1 problène et une sérle tteolnq questions. : coefficient 1 3

1 épreuve de sc.iences naturclles ou d.r ob servations r coeffic ient l.
Chaque épreuvent es,t notée st:: 20

Ies oôpies sont anoqymes.

Sandé" ?ub1ique,
jury dc cor:roction, dont Ia
procède à fa correction d.es

d.e nérite des cand idats.

composition reLève du Minj.stre de La
épreuves et établit Ia liste par ordre

Ï..,e j ury de strrveillanae est mcpbre de.d4oit du jury de correctj-on.
Lrtadmission ne pout Être prononcée qutà.pa.rtir de 60 points, soit ure.o7erùre de 10 sur 20"
l,a note z{ro est é.timinatoire

,. iu lj.ste des cand.idats ,r4m1s o:l publir! ou Journsl Offici.ctr.' I,t{ic1ulà-Si u:r candida]_rpçr- ne se présente pas à fu ,Lni"ée sçolaire de Ir armée
e 11 coujns sans ercLLse va].abig adresséc p,a.r écrit au D jrecteur de 1irtab1is""r"oi f-- 

-
:i.i est ronplacé par u,, .candidat classé sur la ,isfe 

" 
*ppiJrl"tàii".

It admissihilité ntest pas oonservée.

'*,+t i.q i=q lj'- T.,tEcole cst pl-acëc sôuc rrautorité drun Diiecteur, obligato5.rement:rédecin, nonrré pcr décret p:is cn conreil ûes [ri;is;;;;-;;-;i àJi a="ieté aarLesa tâche par r

ORGA NTSATTO].I ET REG LIL/IENT DX II NCOIE

,e 
L,e Uinistre d.o Ia Santé ?ubliqu-o ou son représentant,

:-le Représentant d.u Ministre de lrEducation l{ationaleS

-le Roprésentânt du l{inistre de 1, Dconomle.. ett.d es Flr:ânoes;
,-Io Directçirr Gén6raI de Ialsanté ,

-Le Directeur DépartenentaL de 1a Santé du 3orgou3, ,, 1i l

-Trois .;ofess.eurs ch4.rgés d.a cours - -:
-lo l,Iédecin:ihef de lrHôpital de puia KOU.

- Lrn conseil- d t adninis tr.e.t iop et de perfectiomement
-. un conseil de d:isclpline.

-A rtlcte 14"= le Cons ei1 d | Àdnini strâti on et de perfectiollrlenent est conposé comneguit :

- hésident

- I[ero]res



4

Le Conseil drAdministrceti-on et de Perf e c tionnement
par àn, au d:ébut et à la fin d.e 1!an:r'ée scolaire, et
a pour tâche de d orurer des avis sur :

qua se
autant

réunit au noils
de fois que de2 fois

be oo in,

- l-e règloment int ér ie ur

- 1a gestion eclminis tzative
- 1r orgar:-isat::on des cours

- 1rétude des mesu-res technlclues intéressant ltensoignement.

Àrticle 15.- Le Conseil- d.e niscipline est conposé comne suit r

Pré sident

3-

I.,,e Directeur de llEcole ;

le Beprésentant du Xrlinj-stre de lrEducation
llatior:aIc i

Un Professeur désigné par 1e Conseii drAduin-istra-
tion;
le L&jdecin-Chef de 1rHôpital ;
le Monlteur en chef ;

Deux Dé1égués des E l-ève s

Le Surveillant généra! de Ltncole.

- I[embr e s

'1.,e Conseil' de Discipline propose l-es sanctions disciplinairas à appltquer
dt qui peuvent être !

- 1e b1âme avec ou sans i.nscription au d.ossier;

- 1l excl-usion temporaire t

- 1t exclu.sion d éfinit ive .

ï..,e Minlstre de La Santé Put,lique et des Àffaires Sociales prononce Ies
sanctions.

Àrticle 16. - Le Règlement intérieur de 1rEôole est fixé par Arrêté du Ministre de
propositj-on du Consej-l d ?Àdminis tra-Pu.blique et des Àffaires Sociales, surlg Sant é

tio::.e

Artic Ie 17.-ï,e régime d.e ltEcole est en trEincipe lrinterrrat.

Article 1B"-i Les éIèves des. catégories -d. et B doivent signer à 1r entrée un ênga-
pendant à,.: ans au noLns d.ans Ia Fonction Publique.gemont d.e serÿir

En cas (lè non resl»ct c1e cet engagêment, et sauf pour ralson de santé,
l-es défaillants sont tenus de rembourser à ltntat leurs frais dt études oomprenant r

l-es aLlocations
les frais de fourniture s.

Ârticle 19,- In tate de la rentrée soolaire , Ies progranme s et horaires des cou:r s
de 1aTf6æique s alnsi que les stages pratiques sont fixés par arrêté ilu Mlnistze

Santé sur proposition du Dlxecteur GénéraL de la Santé.

Ârtiile 20i- Iæs stages pratiques sc cldrouLeront à lrH6plta1 et
de Parakou, ainsi que dans les services de nédecine préventive
transml.ssibles de 1a région nomroément désignés par 1e }linistre
et des Affaires Socia1es.

au Centre Ir{édical
gt ceux des na ladi es
de l-a Santé Publiquo



éIèves sont appelés à participer aux gardes de iou-r et d.e nult
us 1e courtxôle de médecin-chef de scrvice.ûe It Hôpital, so

Article ZZ.- Les effets et tenues de trava"il sont fou.rnis gratultement aux éIàves
des catégories A et ,I et à titre onéreux pour les éIèves do }a iatégorie C, par

. Ils doivent être conformes au* norûlâE définies par 1e
port est obligatoj-re- poor tous, pe.nd ant les herees d.e

cle 21. - I-,e s

Ia nirection d.e 1t Ecolo
règlement intérieur. Le
service et de stage.

Articfe 2 .- ll examen üe pLssage de prenière en seconcle arurée aura lieu che.que
suivi intégrelenentaruré e, au moins de iril]et ou iui

1e progranmo et les sta6es de 1a
l"Let, poux l-es éIèves ayant
prenière année.

Una secondc session est organisée en septebbre ou octobrc.

Artic }e .- En fin de scolarité , 1es éIàvas ayant suivi intégralement Ie lrogratr-
t pratique.roe et 1es stages sont soulûis à uJr examon theorlquo e

Cet examen est organisé en Irinoipe au mois d.e Juin ou Juillet.

IJne seoonde session a lieu en Ootobre.

Àrtic Ie 25.- Un éIève ne peut tripler 1t aru:ée dt études.

Après { échecs successifs à 1t examon de passage, 11 sera définttivenent
exc1u.

Article 26.-I€ l{inistro de }a Santé Pub}ique et des Affaires Socialesj le Mlnistre
EË'ffilG't ion l{ationale, de la Culture, d.e Ia Jeu.nesse et dos Sports, le l{lnistro
de ltEcoüonie et dos lina,ncês et 1e Ministrs de la Fonction Publique of d,u Travail
sont chargés, chacu-r: en ce qrri Le collcorne, do ltexécution du présont èéoret gui
sera publié au Journal Officiel.-

tr'ait à C0T0N0U, 1e 21 fétrcter 1971

I
par J-e hésidont de 1a Républiqua
Chef de lrXtat,Chef du Gouvernenentf

L,e }tinistre dc La Santé Publique
et des Affaires Sociales,

Capitaine Mor OISRII

l,e L[lnistre d,e llEcononie et
tr'inanc e s ,

fnt entlant Mil aire Thomas IAEÂUtr

de Bataillon l{athieu EEREI(0U

l,e lvtinistre dè lrEducetion Nationale,
do fa Culture, d.o Ia Jeunesse et tles Sports,

Capitaine Eir?l fuo SADJOGOI]]-IE

,{11,;
tdes

!o I',{lnistre de La Jonction Publio ue
Tlavail,

:86-cs6-scG4-

et du

a

AIVI?IIÀTIONS
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Capitaine Janv ier ÂSSOGBÂ

,


